Trois histoires tristes

Les politiques du ministère de Développement social doivent être modifiées de manière significative et le ministre Kelly Lamrock doit passer des paroles aux actes
Le 13 novembre dernier, le gouvernement provincial publiait un document intitulé « Ensemble pour vaincre la pauvreté – Le Plan d’inclusion socioéconomique du Nouveau-Brunswick »
. Ce texte comprend de très bonnes propositions qui permettront aux personnes pauvres de mieux couvrir leurs besoins de base:  élimination du taux d’aide temporaire de 294 $ par mois pour personne employable, prolongement de la carte médicale pour trois ans, amendement à la politique économique des ménages, investissement dans le secteur de la petite enfance, stratégie globale du logement, etc.

Malheureusement, ce Plan a omis d’inclure des demandes importantes faites par les personnes ayant participé à la phase du dialogue public tenu entre février et mars 2009. À plusieurs reprises, ces participant(e)s ont demandé des changements au Manuel des politiques du Développement social ainsi qu’à la manière dont les clients de l’assistance sociale sont traités. Ils ont dit que, présentement le système d’aide sociale agit comme un piège qui maintient les gens dans la pauvreté, que les règles sont trop strictes, que les allocations présentement en place pour les personnes avec habiletés limitées ne fonctionnent pas, que le système manque de flexibilité, etc. (Voir Annexe A)

Trente personnes invitées aux tables rondes (représentant le gouvernement, le secteur privé et les organismes sans but lucratif) furent demandées de passer en revue ce qui s’est dit lors de la phase du dialogue public. Se basant sur cela, ils élaborèrent plusieurs options qui corrigeraient des aspects restrictifs du Manuel des politiques du ministère. Par exemple, ils proposèrent :

· Que le gouvernement créé un programme de soutien et de revenu flexible, stable et adéquat pour les personnes handicapées

· Que le ministère du Développement social forme et encourage les gestionnaires de cas à prendre une approche de travail personnalisée, respectueuse et empreinte de compassion

· Que le gouvernement s’assurer que les politiques du ministère protègent le droit de chaque individu à recevoir de l’appui

· Que les politiques, les programmes et les services soient soumis à un mécanisme d’évaluation pour voir leur impact sur les personnes qui vivent dans la pauvreté.

Malheureusement, ces options NE FURENT PAS INCLUSES  comme éléments prioritaires dans le plan « Ensemble pour vaincre la pauvreté ».

Les membres du Front commun pour la justice sociale (FCJS) reconnaissent que les travailleurs sociaux et les gestionnaires de cas ont de lourdes charges de travail et qu’ils doivent prendre leurs décisions en conformité avec les politiques en vigueur. Cependant, le FCJS croit que le ministère du Développement social doit éliminer certaines politiques restrictives qui occasionnent des refus alors que de l’assistance devrait être offerte. Il y a 

également un urgent besoin de réviser la politique de certification des personnes invalides. 

Aujourd’hui, le FCJS vous présente des exemples concrètes où, à cause de politiques restrictives, le ministère du Développement social semble faillir à sa tâche d’accorder aux personnes en situation de pauvreté l’appui dont elles ont besoin. Trois personnes vous présenteront à tour de rôle leur cas personnel.

Je m’appelle Peter. Suite à une chirurgie aux hanches, je suis incapable de travailler et je dépend de l’assistance sociale, ce qui me donne 537 $ par mois. Le 10 octobre dernier, le feu détruisit complètement la maison de chambre où 11 autres personnes et moi-même habitions. J’ai tout perdu ce que je possédais. Le jour suivant, la Croix Rouge nous hébergea au Colonial Inn et nous donna chacun un coupon de 120 $ pour l’achat de vêtements. Le 15 octobre, je suis allé au bureau de l’aide sociale pour obtenir la prestation social prescrite pour victimes de sinistres, soit un mois d’assistance sociale à 537 $ pour remplacer tous les biens personnels que j’avais perdus. À ma stupéfaction, ma gestionnaire de cas déduisit de ma prestation de sinistré, la somme de 120 $ que la Croix Rouge m’avait donnée pour m’acheter des vêtements. Elle me renvoya avec une prestation de sinistré amputée du 120 $ accordé par la Croix Rouge, soit avec 417 $ pour payer mon loyer de 300 $ et seulement 117 $ pour couvrir ma nourriture et pour remplacer mes fournitures brûlées dans ma chambre. Cette politique manque de compassion et devrait être éliminée immédiatement. Elle annule toute l’aide que la Croix Rouge accorde. Je ne comprends pas pourquoi le ministère du Développement social conserve une politique qui démontre si peu de compassion.    

Je m’appelle Coleen. Je suis une mère monoparentale et je vis avec mon fils de neuf ans. Je reçois un chèque d’assistance sociale de 809 $ par mois. Mon loyer mensuel est de 625 $. À l’été 2008, lors d’une chute, j’ai cassé ma cheville. J’ai subi une opération et on m’a mis une plaque et trois vis. En octobre 2008, on a enlevé mon plâtre et le médecin spécialiste m’a prescrit une bottine thérapeutique. Elle était essentielle pour ma guérison et on m’ordonna de la porter pendant six mois. Malheureusement, le ministère du Développement social refusa d’en couvrir les coûts, disant que puisque cette bottine n’était pas pour un traitement à long terme, il ne pouvait pas la payer. Comme j’avais beaucoup de douleur, j’ai dû me faire opérer de nouveau en septembre de cette année. Encore une fois, le médecin dit que j’avais besoin de cette bottine thérapeutique. Ma gestionnaire de cas me dit qu’à moins que je sois certifiée comme personne invalide permanente, je n’étais pas éligible à la couverture du coût de cette bottine. Pourtant, le ministère a, dans ses filières, des documents du médecin disant qu’avec mes problèmes de dos, je suis incapable de travailler. Même avec ces informations en sa possession, le ministère de Développement social refuse toujours de changer d’idée. On refuse de m’aider.

Je m’appelle Zélia. J’ai 57 ans et je vis seule. Je souffre à cause d’une diarrhée très fréquente, parfois jusqu’à 20 fois par jour. Mon médecin dit que je souffre du syndrome de l’intestin irritable associé à de multiples allergies alimentaires. Ma main droite est paralysée. Je dois survivre avec mon chèque d’assistance sociale de 537 $ par mois. Il m’arrive souvent de ne pas pouvoir m’acheter de papier de toilette. Le ministère me paie le breuvage nutritif Ensure ainsi que des couches pour adulte. Il m’accorde également les services d’une aide ménagère pendant trois jours par semaine car je ne peux pas cuisiner ni faire d’entretien domestique. J’ai des voisins compatissants qui m’achètent du papier de toilette et de la nourriture. À quatre reprises, j’ai rempli le formulaire pour être certifiée comme personne invalide. Je fus refusée à chaque fois par ma gestionnaire de cas. Étant donné ma piètre condition, je trouve que cela n’a aucun sens de rejeter ma demande car je suis véritablement une femme invalide. 

Le FCJS admet que le récent Plan de réduction de la pauvreté comprend deux promesses qui disent que, d’ici cinq ans, le gouvernement va :

· Passer d’un système basé sur les règles à un système basé sur les résultats

· Restructurer et augmenter les taux d’aide sociale, y compris un nouveau régime plus approprié pour les personnes handicapées.

Malheureusement, ces énoncés sont imprécis. Ils ne disent rien an terme d’échéancier, ni en terme de montant des hausses de taux.

Le FCJS pense que les trois cas présentés ici illustrent l’urgence de revoir, dans les plus brefs délais, le Manuel des politiques du ministère pour y enlever les clauses restrictives et qui font mal à tant de personnes vivant dans la pauvreté. 

Ces trois cas ne sont que le pic de l’iceberg. Tôt après sa fondation en 1997, le FCJS a milité en faveur de l’élimination des articles trop restrictifs dans le Manuel des politiques de l’assistance sociale. Souhaitons que le courage des trois personnes qui ont eu la force de parler ouvertement, convaincront le gouvernement du Nouveau-Brunswick de modifier immédiatement toutes ses politiques restrictives. Voilà pourquoi le FCJS fait la recommandation suivante :

Que le gouvernement mettre en place, dans les plus brefs délais, un groupe de travail composé de membres du FCJS, de clients de l’assistance sociale et de hauts fonctionnaires du ministère du Développement social. Son mandat consisterait à faire une révision complète du Manuel des politiques de l’assistance sociale. Il devrait faire retirer toutes les clauses qui manquent de compassion et qui sont indument restrictives. Le processus pour être reconnu « personne invalide » devrait être élargi afin de ne pas exclure des limites sérieuses qui empêchent la personnes de fonctionner normalement pendant le reste de sa vie.

Pour information

Auréa Cormier : 204-1134

Johanne Petitpas : 204-4482

Annexe A

Les Néo-Brunswickois(e)s demandent des changements aux politiques du ministère du Dév. social
Ci-après, on retrouve 15 énoncés extraits du Rapport de « Ce qui s’est dit » - Un dialogue sur la pauvreté Ce rapport regroupait les opinions des 774 participant(e)s à la phase de dialogue public tenu en mars et février 2009. Ces citations expriment la volonté de changement venant de nombreuses personnes du N.-B. 

· « Le système d’aide social agit comme un piège qui maintient les gens dans la pauvreté. Les programmes sont insensibles aux besoins réels. Les politiques sociales sont punitives. Le système n’encourage pas les gens à améliorer leur situation. Trop de systèmes structuraux et sociaux doivent être surmontés »
. 

· « Les règles et procédures de l’aide sociale ne font rien pour aider les gens à essayer d’Améliorer leur situation. Étant trop strictes, elles empêchent les gens de s’échapper du bien-être social »
.
· « On assiste à une érosion du filet de protection sociale. Le système des prestations n’est pas adéquat. La manière dont le système est structuré favorise la pauvreté…. La politique d’allocation d’invalidité et d’autres politiques sociales ne fonctionnent pas »
.

· « Les politiques et les lois du gouvernement sont à la source de la pauvreté. Le système gouvernemental n’est pas souple lorsqu’il s’agit des besoins des individus. Le gouvernement est trop grand par rapport aux services reçus par le public »
.
· « Le manque de perspicacité et de prévoyance des décideurs perpétue la pauvreté. Trop de cloisonnement d’idées et un manque de planification intégrée empêchent d’examiner sérieusement  les besoins de ceux qui vivent dans la pauvreté. Il y a trop de tracasseries administratives dans le système d’aide sociale »
.
· « Passer en revue le processus d’attestation d’invalidité de façon à ce que le demandeur puisse rencontrer le Conseil médical consultatif »
.

· « Réexaminer les définitions d’attestation d’invalidité afin de les rendre moins restrictives »
.

· « Mettre fin au monitoring excessif et au contrôle des récipiendaires d’aide sociale »
.

· « Fournir aux handicapés qui reçoivent l’aide sociale un système comparable au supplément de revenu garanti »
.

· « Procurer aux clients de l’aide sociale davantage d’information sur les politiques »
.

· « Continuer de dialoguer avec ceux qui vivent dans la pauvreté et demander leur avis »
.

· « S’assurer que les personnes handicapées puissent acquérir l’équipement dont elles ont besoin, qu’elles reçoivent ou non l’aide sociale; augmenter la listes des articles admissibles »
.

· « Réduire le nombre de cas sur lesquels travaillent les assistants sociaux et les agents de gestion des cas » 
.

· « Accroitre la sensibilisation des agents de gestion des cas à la pauvreté »
. 

� www.gnb.ca/0017/Promos/0001/pdf/Plan-f-pdf


� Page 30 du document « Un rapport de « Ce qui s’est dit ». Tous les autres extraits proviennent de ce document.


� Page 30.


� Page 35.


� Page 36.


� Page 36.


� Page 41.


� Page 42.


� Page 37.


� Page 42.


� Page 48.


� Page 49.


� Page 51.


� Page 53.


� Page 53.





PAGE  
1

